
NATIONS UNIES 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
1393• séance 

Jeudi 29 juillet 1965 
à 10 h 5 Trente-neuvième session 

DOCU?v1ENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 

Point 6 de l'ordre du jour: 
Pages 

Conséquences économiques et sociales du désarmement 
(reprise des débats de la 1368e séance) • • • • • • • • 251 

Point 34 de l'ordre du jour: 
Calendrier des conférences pour 1966 .• 
Pouvoirs des représentants • • • • . 

Président : M. A. MATSUI (Japon). 
Présents: 

255 
255 

Les représentants des Etats suiv~mts, membres du 
Conseil : Algérie, Argentine, Autriche, Canada, Chili, 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France Gabon, 
Irak, Japon, Luxembourg, Pakistan, Pérou, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des Etats suivants, membres sup· 
plémeutaires des comités de session : Danemark, Ghana, 
Inde, Iran! Madagascar~ Mexique, République arabe 
unie, République-Unie de T~nzanie. 

Les observateurs des Etats Membres s·~ivants : Bul
garie, Italie, Philippines, Suède. 

Les observateurs des Etats non membres suivants : 
République fédérale d'Allemagne, Saint-Siège. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, Organisation mondiale de la 
santé, Union postale universelle, Organisation météoro
logique mondiale. 

Le représentant de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conséquences économiques et sociales do désarmement 
(E/4029, E/4042 ; E/L.1078/Rev .1) 

(reprise des débats de la 1368e séance) 

1. M. AKBAR ADIL (Pakistan) présente le projet de 
résolution revisé du Pakistan (B/L.1078/Rev.1). Ce 
texte traduit les opinions exprimées par le chef de la 
délégation pakistanaise à la 1368e séance ; mais, dans 
l'espoir de réaliser l'unanimité, on y a tenu compte 
aussi des vues divergentes exprimées par de nombreux 
représentants. 
2. Point n'est besoin de souligner qu'il importe de 
consacrer au développement économique et social des 
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pays en voie de développement les ressources dégagées 
par le désarmement, surtout lorsqu'on songe que, d'après 
les dernières statistiques, ces pays ne reçoivent pas 1 % 
du revenu national des pays développés, comme l' Assem· 
blée générale l'a recommandé, mais seulement 0,6 %. 
3. Le représentant du Pakistan propose de modifier le 
paragraphe 2 du dispositif pour reprendre ~es termes 
employés dans la résolution 1026 (XXXVII) du Conseil, 
en insérant, après le mot << gouvernements >>, les mots 
<< notamment à ceux des Etats les plus indirectement 
intéressés >>. 

4. M. TRIVEDI (Inde) fait observer que la question 
des conséquences économiques et sociales du désarme
ment a fait l'objet de maintes discussions dans toutes les 
institutions des Natbns Unies et que le projet de réso· 
lutiou ne prête pa,, . controverse. Il déplore cependant 
que ce projet n'ait p~s été renvoyé au Comité économique 
qui aurait pll l'examiner plus à fond. 

S. La délégation de i'Inde estime que, vu les nom
breuses. décisions déjà adoptées au sujet des consé
quences économique.> et sociales du désarmement, il 
aurait été préférable, au deuxième alinéa du préambule, 
de rappeler toutes les résolutions les plus J.:éc~ntes adop· 
tées par les organes principaux des Nations Unies, au 
lieu de se borner à citer un passage d'une seu!e résolu
tion. M. Trivedi propose donc de remplacer l'alinéa en 
question par le texte suivant : 

<<Rappelant la résolution 1931 (XVIII) de l'As
semblée générale, en date du 11 décembre 1963, la 
résolution 1026 (XXXVII) du Conseil économique et 
social, la recommandation A.VI.lO de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 15 juin 1964, et la résolution de la 
Commission du désarmement en date du 15 juin 1965. >> 

6. Il serait préférable aussi de reprendre, au dernier 
alinéa du préambule, les termes adoptés à une majorité 
écrasRnte par la Commission du désarmement, les repré
sentants des pays en voie de développement s'étant 
donné beaucoup de mal pour rédiger un texte accentable 
pour tous, en particulier pour les pays développés. Le 
représentant de l'Inde propose donc de rédiger cet alinéa 
comme suit: 

<<Notant en outre qu'il serait souhaitable qu'une part 
substantielle des ressources qui seront libérées grâce 
au désarmement soit consacrée au développement 
économique et social des pays en voie de développe· 
ment, et accueillant avec faveur la recommandation 
adressée pal' la Commission du désarmement au 
Comité des dix-huit puissances sur ~ J désarmement 
pour lui demander de garder présent à l'esprit ce prin· 
cipe au cours de ses négociations. >> 



7. M. BLAU (Etats .. Unis d'Amérique) rappelle que les 
délégations ont pris l'habitude, depuis des années, de 
présenter sur la question actuellement en discussion des 
projets de résolutions qui puissent être adoptés sans 
réserve, en particulier par les grandes puissances. Tou
tefois, 1e projet de résolution dont le Conseil est saisi, 
et qui a été élaboré à la suite de consultations entre la 
délégation pakistanaise et d'autres délégations, est dis
cutable : la délégation des Etats-Unis se voit dans l'obli
gation de faire une réserve concernant le dernier alinéa 
du préambule. L'amendement du représentant de l'Inde 
à cet alinéa soulève encore plus de difficultés : si cet 
amendement était adopté, la délégation des Etats-Unis 
demanderait que l'alinéa fasse l'objet d'un vote séparé. 
8. La délégation des Etats-Unis n'a pas l'habitude de 
prendre à la légère les termes employés dans les résolu
tions du Conseil et elle s'inquiète donc de l'emploi du 
mot << substantielle >> au dernier alinéa du préambule. 
M. Blau ne tentera pas de définir ce mot. Toutefois, si 
l'on veut qu'il ait un sens, il est certainement utopique 
de s~ggérer qu'une part substantielle des ressources 
nettes libérées par le désarmement soit employée à pro
mouvoir le développement économique et social des pays 
en voie de développement ; en effet, politiquement, les 
paJis développés ne peuvent même pas laisser entendre 
qu'ils pourraient réaffecter des ressources d'une telle 
ampleur ; quant aux pays en voie de développement, ils 
seraient mcapables, dans un avenir prévisible, d'absorber 
le volume de capitaux correspondant au texte proposé. 
Toutefois, rien dans ce que M. Blau vient de dire n~ 
doit laisser ·supposer que la délégation des Etats-Unis 
modifie la position qui est la sienne depuis 1953, à savoir 
qu'une certaine portion des ressources libérées par le 
désarmement devrait servir à promouvoir le dévelop
pement écone•·~.1ique et social des pays en voie de déve· 
loppement. 
9. Pour ces motifs, la délégation des Etats-Unis, qui 
aurait préfér~ voir reprendre dans le projet de résolution 
des termes semblables à ceux des précédentes résolutions 
de l'Assemblée générale et du Conseil sur la question, 
demande instamment au représentant du Pakistan de 
supprimer le mot << substantielle >> dans le dernier alinéa 
du préambule et au représentant de l'Inde de ne pas 
insister pour faire adopter son amendement à cet alinéa. 

10. M. SCOTT (Royaume-Uni) dit que le projet de réso
lution lui paraît acceptable d~ 1 l'ensemble et il 
approuve la légère modification de rédaction proposée 
par le représentant du Pakistan. 
11. Toutefois, la délégation du Royaume-Uni éprouve, 
à propos de l'emploi du mot <<substantielle>> au dernier 
alinéa du préambule, les mêmes difficultés que le repré
sentant des Etats-Unis et pour des raisons identiques. 
Si le mot << substantielle >> est maintenu, la délégation 
du Royaume-Uni se verra dans l'obligation de faire une 
réserve, comme elle l'a fait à propos d'une rédaction 
analogue employée par la Commission du désarmement 
dans sa résolution de juin 1965. Si l'amendement pro· 
posé par le représentant de l'Inde était adopté, la délé
gation du Royaume-Uni appuierait la demande de vote 
séparé sur cet alinéa, faite par le représentant des 
Etats-Unis. 

12. M. MARE! (République arabe unie) remercie le 
représentant du Pakistan d'avoir tenu compte de cer
taines des observations faites par la délégation de la 
République arabe unie sur le texte initial du projet de 
résolution (E/L.1078). Il approuve, dans l'ensemble, les 
observations et les amendements du représentant de 
l'Inde. · 
13. M. Marei propose que le titre du projet de résolu
tion soit calqué sur celui de la réfolution 1026 (XXXVII) 
du Conseil: <<Conséquences économiques et sociales du 
désarmement : affectation à des besoins pacifiques des 
ressources libérées par le désarmement>> ; ce titre ferait 
mieux ressortir l'objectif final. · 
14. Répondant aux observations des représentants du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, M. Marei dit qu'il est, 
à son avis, indispensable de maintenir le· mot << substan
tielle >> au dernier alinéa du préambule. On peut être 
assuré que les pays en voie de développement seront 
bien capables d'absorber des ressources d'un volume cor~ 
respondant à celui qu'évoquent les mots<< une part subs· 
tantielle >>. 

15. M. VIAUD (France) indique que le Gouvernement 
français, qui s'est abstenu, comme le Royaume-Uni, lors 
du vote de la résolution 1837 (XVII) de l'Assemblée 
générale, n'en a pas moins fourni en 1962 une réponse 
complète au premier questionnaire adressé par le Secré· 
taire général. Il a également fourni en 1963, mais sous 
une forme sommaire, les renseignements qui lui étaient 
demandés. 
16. Le Gouvernement français a coopéré à ces études 
parce qu'il considère avec faveur l'idée que les pays en 
voie de développement devraient bénéficier d'une part 
des économies réalisées à la suite de la réduction des 
dépenses militaires. Vu l'écart de plus en plus grànd 
entre l'ampleur des études entreprises par les Nations 
Unies et les perspectives moins que prometteuses en 
matière de désarmement général et complet, la déléga· 
tion française doute fort qu'il soit utile d'étendre encore 
la portée de ces études. 
17. L'initiative du représentant du Pakistan était pour~ 
tant louable, car elle reposait sur une idée que la déléga· 
tion française a autrefois soutenue et qu'elle pourrait de 
nouveau soutenir à l'avenir, lorsque des mesures effec· 
tives de désarmement permettraient de mettre à la dispo· 
sition de la communauté internationale de nouveaux 
outils pour la lutte contre le sous-développement. Mais, 
pour le moment, le Conseil manquerait de réalisme s'il 
décidait d'étendre la portée des études entreprises, ce qui 
créerait une impression fausse quant au volume de l'aide 
que les pays développés peuvent fournir aux pay~ en 
voie de développement. La France préfère poursuivre sa 
politique de coopération écono111iquen technique et cul· 
turelle à des niveaux et dans des conditions qui repré· 
sentent une des méthodes les plus efficaces de contribuer 
au progrès des pays en voie de développement. 
18. C'est pour ces motifs que la France n'a pas répondu 
à la dernière demande de renseignements adressée par le 
Secrétaire général et qu'elle adoptera probablement la 
même attitude devant toute autre demande semblable. 
Elle s'abstiendra de voter sur le projet de résolution du 
Pakistan. 
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19. M. RAE (Canada) remercie le représentant du 
Pakistan de l'initiative qu'il a ·prise en déposant un pro .. 
jet de résolution qui représente un effort sérieux pour 
concilier les opinions de nombreuses délégations sur un 
sujet d'un gran.d intérêt pour tous les pays. 

20. M. Rae constate que les amendements proposés par 
le représentant de l'Inde soulèvent certaines difficultés 
pour la délégation canadienne. D'une part, ces amende
ments n'ont pas été examinés comme il conviendrait; 
d'autre part, outre les résolutions énumérées par le 
représentant de l'Inde, il existe d'autres résolutions qu'il 
serait utile de rappeler. Le Conseil doit se montrer 
conséquent en cette matière. M. Rae demande au repré
sentant de l'Inde de ne pas insister pour faire adopter 
ses amendements. 

21. La délégation canadienne est prête à . accepter la 
modification de rédaction proposée par l'auteur, mais 
elle préférerait qu'on reprenne, au dernier alinéa du 
préambule, les termes employés dans les résolutions pré
cédentes sur le même sujet et qu'on y dise qu'il est sou
haitable d'employer une part des ressources nettes libé
rées par le désarmement à promouvoir le développement 
économique et ~ocial des pays en voie de développement. 
Il est exact que la Commission du désarmement a 
employé les mots << une part substantielle >> ; si le mot 
<< substantielle >> était maintenu, la délégation cana
dienne considérerait que la formule << il est souhaitable 
d'employer une part substantielle des ressources n~ttes 
ainsi libérées >> ne constitue en aucune manière un enga • 
gement précis ·de la part des gouvernements, ce qui 
serait d'ailleurs incompatible avec le mécanisme consti· 
tutionnel canadien. La délégation canadienne verrait 
donc dans cet alinéa l'expression du désir de son gouver
nement de faire ce qui serait en son pouvoir, seulement 
quand des mesures effectives et concrètes de désarme
ment le . permettraient, pour affecter · au progrès écono
mique et social des pays en voie de développement une 
part des ressources aujourd'hui nécessaires à la défense. 

22. M. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques)· dit qu'il avait retiré des échanges de vues 
qu'il avait eus avec le chef de la délégation pakistanaise 
l'impression qu7aucun projet de résolution sur les consé· 
quences économiques et sociales du désarmement ne 
serait déposé à la présente session du Conseil. La délé· 
gation soviétique estimait qu'il n'y avait pas lieu d'adop
ter de nouvelle résolution sur ce sujet qui a déjà été 
examiné à fond et qui a fait l'objet de nombreuses réso
lutions et directives émanant de l'Assemblée générale 
et du Conseil. Ces résolutions et directives fournissent 
à l'ensemble du système des Nations Unies, notamment 
aux commissions économiques régionales et aux institu
tions spécialisées, un fondement juridique solide qui leur 
permet de poursuivre le travail entrepris. Des · études, 
tant nationales qu'internationales, sont en cours; le 
Secrétariat reçoit une grande quantité de renseigne
ments communiqués par les gouvernements et par les 
organismes internationaux, et les progrès accomplis 
donnent lieu à des .rapports périodiques qui sont établis 
à partir de ces renseignements et soumis au Conseil et 
à l'Assemblée générale. 

23. En outre; la situation internationale actuelle n'est 
pas précisément de nature à inciter à entreprendre de 
nouvelles activités dans le domaine considéré. n vau
drait sans doute mieu:x: attendre des circonstances plus 
favorables pour adopter une nouvelle résolution sur ce 
sujet, et la délégation pakistanaise pourrait peut-être 
présenter à nouveau son projet de résolution à 
un moment plus opportun. 
24. M. Arkadiev doute aussi qu'il soit bon d'adopter 
comme cadre général des études et activités nationales 
et internationales relatives aux aspects économiques et 
sociaux du désarmement le canevas proposé dans l'an· 
nexe du projet de résolution, puisque de telles études 
sont déjà en cours. Ce cadre général devrait être sou
mis aux gouvernements pour eJÇamen, d'autant plus qu'il 
n'a pas fait l'objet d'une discussion approfondie et qu'on 
n'est pas certain qu'il englobe tous les problèmes en 
cause. 

25. M. de SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires éco· 
nomiques et sociales) rappelle, au sujet du paragraphe 2 
du dispositif et de l'annexe du projet de résolution, que 
le CAC indique, aux paragraphes 34 à 37 de son trente 
et unième rapport (E/4029), qu'il a constitué un 
Comité interorganisations chargé de collaborer avec 
le Secrétaire général à l'élaboration d'un programme 
d'études concernant les conséquences économiques et 
sociales du désarmement. Ce Comité. s~est déjà réuni 
deux fois et a préparé un projet de questionnaire sur les 
conséquences économiques et sociales du désarmement, 
qui est reproduit à l'annexe I du rapport du CAC et à 
l'annexe II du rapport du Secrétaire général (E/4042). Ce 
questionnaire serait plus précis que celui qui est proposé 
dans l'annexe du projet de résolution en discussion et 
représenterait une formule qui répondrait peut-être mieux 
aux efforts entrepris pour atteindre le but que le Conseil 
s'est fixé. 

26. M. ARKADIEV (Union des.Républiques socialistes 
soviétiques) est heureux que le Sous-Secrétaire aux 
affaires économiques et sociales ait apporté ces préci
sions. Le Comité interorganisations accomplit un bon 
travail qui doit être poursuivi. · Il ·est inutile que le 
Conseil approuve le cadre qui a été élaboré ; le Secré .. 
taire général peut le transmettre directement ·aux gou
vernements qui l'utiliseront comme ils le jugeront à pro· 
pos, lorsqu'ils procéderont à l'étude des diverses ques
tions. 
27. Le moment viendra certainement où le Conseil 
pourra reprendre le projet de résolution. M. Arkadiev 
rappelle au représentant du Pakistan que la délégation 
de l'Union soviétique a· joué un grand rôle à l'Assemblée 
générale pour ·faire accepter l'idée d'études sur les 
çonséquences économiques et sociales du désarmement ; 
èela suffit à prouver sa bonne volonté· et l'importance 
qu'elle attache au travail qui peut être fait dans ce 
domaine. C'est sur l'initiative de la délégation sovié· 
tique que des résolutions relatives à cette question ont 
été adoptées par l'Assemblée générale et par la Confé• 
renee des Nations Unies sur le commerce et le dêvelop .. 
-pement. Il n'en reste pas moins que des projets de réso
lutions du genre de celui qui est actuellement en discus
sion n~ont de valeur {}Ue s'ils sont adoptés â l'unanimité 
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et qu'ils risquent d'exercer sur l'opinion mondiale un 
effet contraire à celui qui est recherché si de nombreuses 
délégations s'abstiennent de prendre part au vote. 
28. M. WILMOT (Ghana) ne considère pas que les 
objections formulées par le représentant des Etats-Unis 
et reprises par le représentant du Royaume-Uni au 
sujet de l'emploi du mot <<substantielle>> au dernier 
alinéa du préambule soient valables. Dans le préambule 
du projet de résolution, il n'est pas demandé aux gou
vernements de prendre des engagements ; on se contente 
de noter qu'il est souhaitable d'employer une part subs
tantielle des ressources libérées par le désarmement à 
promouvoir le développement, et M. Wilmot ne voit pas 
comment la conjoncture politique actuelle aux Etats .. 
Unis d'Amérique pourrait faire que cela ne soit pas sou
haitable. 
29. L'aptitude des pays en voie de développement à 
absorber une part substantielle des ressources libérées 
par le désarmement dépendrait des conditions aux
quelles ces ressources seraient offertes ; si, par exemple, 
elles étaient mises à la disposition des pays en voie de 
développement à titre gracieux, ils n'auraient aucune 
difficulté à les absorber. 
30. M. Wilmot n'estime pas non plus que soit fondé 
l'argument du représentant de l'URSS selon lequel il ne 
serait pas bon d'adopter le projet de résolution pour le 
moment en raison des tensions politiques actuelles. Dans 
le projet de résolution, il est recommandé aux gouver
nements de poursuivre et d'amplifier leurs études sur 
la meilleure manière d'utiliser les ressources libérées 
par le désarmement. Le seul fait que la Commission du 
désarmement a repris ses travaux, lesquels peuvent 
aboutir à une conclusion heureuse dans un avenir prévi
sible, rend d'autant plus urgente la nécessité de prépa
rer le terrain, si l'on veut pouvoir assurer l'utilisation 
pacifique de ces ressources. 
31. Le représentant du Ghana demande instamment 
au Conseil d'adopter le projet de résolution, qui ne peut 
prêter à controverse. 

32. M. AKBAR ADIL (Pakistan) remercie les déléga
tions qui ont appuyé le projet de résolution. 
33. Répondant au représentant de l'Union soviétique, 
M. Akbar Adil dit qu'il semble y avoir eu un certain 
malentendu au sujet du retrait du projet de résolution : 
le chef de la délégation pakistanaise a promis, lors de 
cousultations officieuses, de faire tout ce qu'il pourrait 
pour donner satisfaction à la délégation de l'Union sovié
tique, mais il ne s'est pas engagé à retirer son projet de 
résolution. A vrai dire, la délégation pakistanaise aurait 
préféré présenter un projet de résolution rédigé en 
termes plus énergiques, mais elle a accepté de présenter 
le texte actuel parce qu'elle a reconnu qu'un projet de 
résolution de ce genre ne pourrait avoir d'effet que s'il 
emportait l'adhésion d'un grand nombre des membres du 
Conseil. 
34. Le représentant de l'Union soviétique a soutenu 
que, vu les tensions internationales ac:uelles, il était 
inopportun d'examiner le projet de résolution. Le Gou
vernement pakistanais est malheureusement bien au 
courant de ces tensions qui imposent une lourde charge 
à son budget et absorbent des ressources qui pourraient 

être consacrées à des activités plus constructives ; il 
adjure cependant la délégation soviétique de considérer 
qu'il est toujours opportun de faire des plans en vue de 
la paix et du progrès. Si le Conseil attend que toutes les 
tensions politiques se soient apaisées et que tous les pro. 
blèmes soient résolus, il pourra devoir attendre indéfi. 
niment. M. Akbar Adil souhaite qu'en adoptant le projet 
de résolution, le Conseil fasse connaître à l'opinion mon. 
diale que, lorsque le désarmement sera réalisé, il y aura 
un programme tout prêt à appliquer pour améliorer le 
sort de millions d'être humains qui connaissent aujour
d'hui la misère et la faim. 
35. En ce qui concerne les objections soulevées par les 
représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni au 
sujet de l'emploi du mot << substantielle >>, M. Akbar Adil 
espère que l'interprétation donnée par le représentant 
du Canada leur permettra de retirer leurs réserves. Si, 
avec les ressources libérées par le désarmement, on 
n'arrivait pas à apporter une contribution substantielle 
au développement, les pays sous-développés se trouve
raient vraiment dans une situation très déplorable. 
36. La délégation pakistanaise admire beaucoup la 
France pour la part considérable qu'elle prend à l'œuvre 
de développement économique et social et lui est recon
naissante de l'aide qu'elle accorde au Pakistan. M. Akbar 
Adil comprend très bien que le Gouvernement français 
puisse ne pas être e·.1 mesure de répondre aux questions 
prévues dans le cadre général qui est contenu dans 
l'annexe du projet de résolution, mais il espère que ce 
gouvernement pourra au moins indiquer où en sont ses 
études sur les conséquences économiques et sociales du 
désarmement. n demande instamment à la délégation 
française de revenir sur sa décision de s'abstenir lors 
du vote. 
37. La délégation pakistanaise a bien examiné le ques
tionnaire préparé par le Comité interorganisations, mais 
elle a préféré annexer à son projet de résolution le 
cadre général donné par le Secrétaire général dans sa 
note verbale (voir B/4042, annexe 1), parce qu'il lui a 
paru plus simple et mieux fait pour assurer l'uniformité 
des réponses. Comme le représentant de l'Union sovî~
tique l'a fait observer, les gouvernements des Etats 
Membres ont toute latitude pour modifier le cadre indi
qué et l'utiliser à leur gré. 
38. Le représentant du Pakistan n'est pas opposé aux 
amendements proposés par l'Inde, mais il croit que 
d'autres délégations risquent de ne pas pouvoir les 
accepter, et il préfère ne pas apporter de telles modifi· 
cations au projet de résolution, surtout si tardivement. 

39. M. KRALIK (Tchécoslovaquie) rappelle que la 
délégation tchécoslovaque a toujours participé acti· 
vement aux discussions sur les conséquences écono· 
miques et sociales du désarmement; la Tchécoslovaquie 
est membre du Comité des dix-huit puissances sur le 
désarmement et contribue à la bonne marche de ses tra· 
vaux. Mais, comme le représentant de l'URSS, M. Kralik 
estime qu'en raison de la situation internationale 
actuelle, le moment n'est pas venu d'adopter le projet de 
résolution ; la délégation tchécoslovaque se verra donc 
dans l'obligation de s'abstenir si ce texte est mis aux 
voix. 
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40. M. GMOSER (Autriche) dit que la neutralité de son 
pays ne lui permet pas de soutenir le projet de résolu
tion, bien qu'il en approuve les objectifs. L'Autriche a 
toujours appuyé fermement tous les efforts en vue 
d'aboutir à un accord sur le désarmement, et 
elle a réduit le plus possible l'effectif de ses forces 
armées. Cette politique restera celle du Gouvernement 
autrichien à l'avenir. 

41. M. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que la position de la délégation 
soviétique sur le projet de résolution ne traduit nulle
ment un changement dans sa politique en ce qui concerne 
l'étude des moyens d'affecter au progrès des pays en 
voie de développement les ressources libérées à la suite 
du désarmement. Le désarmement général et complet 
libérerait certainement des ressources considérables à 
cette fin, et l'attitude de la délégation soviétique à 
l'Assemblée générale et à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement montre clai
rement qu'elle soutient fermement tout effort en ce 
sens. Dans les circonstances actuelles, cependant, le 
Conseil refuserait de votr les choses en face s'il adoptait 
le projet de résolution, et cela n'aurait qu'un effet 
négatif sur l'opinion mondiale. 
42. M. Arkadiev demande instamment au représentant 
du Pakistan de retirer son projet de résolution. 

43. Le PRÉSIDENT propose que la suite de la discus
sion sur le projet de résolution soit renvoyée à une 
séance ultérieure afin de permettre aux délégations 
d'avoir des entretiens officieux à ce sujet. 

44. M. RAB (Canada) appuie la proposition du Prési
dent. n est très important qu'un projet de résolution de 
ce genre bénéficie d'un soutien aussi large que possible, 
et des entretiens officieux permettront peut-être de 
l'obtenir. Pour sa part, M. Rae serait heureux d'avoir 
la possibilité d'étudier le questionnaire établi par le 
Comité interorganisations. 

45. M. AKBAR ADIL (Pakistan) déclare que la délé
gation pakistanaise accepte la proposition du Président. 

La suite de la discussion sur le projet de résolution 
est renvoyée à une séance ultérieure. 

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR 

Calendrier des conférences pour 1966 (E/4099, E/4111) 

46. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Secrétaire général (E/4111) qui contient les 
recommandations du Comité intérimaire du calendrier 
des conférences sur le projet de calendrier des confé· 
renees pour 1966 (E/4099). 

47. M. VIAUD (France) dit que la délégation française 
accepte que le Conseil adopte provisoirement le projet 
de calendrier des conférences pour 1966, sous réserve 
qu'il soit revu à la reprise de la trente-neuvième session. 
Le Conseil doit cependant tenir compte de la demande 
qui lui a été faite par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 1987 (XVIII) et, pour cela, envisager la pos-
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sibilité de réduire le nombre et la durée des réunions 
de ses commissions techniques et autres organes subsi· 
diaires. Le Conseil a décidé de maintenir le programme 
fixé pour les réunions de ces· organes durant l'année 
en cours, mais il devra revoir la question pour 1966. Par 
exemple, il devra décider s'il est opportun de prévoir 
une session du Comité de l'habitation, de la construc
tion et de la planification en 1966. 
48. M. Viaud accepte les dates proposées pour la pro· 
chaine session d'été du Conseil, mais considère qu'il 
serait peut-être souhaitable de revenir à la pratique anté· 
rieure qui consistait à réunir le Comité de coordination 
une semaine ou deux avant l'ouverture de la session du 
Conseil. Cela permettait au Comité de régler certaines 
questions secondaires avant la session et de faire porter 
son effort sur les grandes questions pendant la session. 

49. M. BLAU (Etats-Unis d'Amérique) dit que la délé· 
gation des Etats-Unis est, elle aussi, d'avis que le 
Conseil adopte provisoirement le projet de calendrier des 
conférences pour 1966. 
50. D approuve l'idée de réduire le nombre des réu
nions, mais ne croit pas qu'on puisse le faire de la façon 
proposée par le représentant de la France. La meilleure 
façon de procéder est de réduire la durée des sessions 
plutôt que leur nombre. A plusieurs reprises, au cours de 
la présente session, la délégation des Etats-Unis 
a exprimé l'avis que le déséquilibre dont souffrent les 
travaux du Conseil vient de ce qu'il n'accorde pas assez 
d'attention aux questions sociales, aux questions rela· 
tives aux droits de l'homme et à la condition de la femme. 
Les travaux du Comité de l'habitation, de la construc· 
tion et de la planification ont une portée à la fois éco
nomique et sociale, et M. Blau espère que ce Comité et 
les commissions techniques continueront de se réunir 
tous les ans. 
51. A la reprise de la trente-neuvième session, la délé
gation des Etats-Unis fera connaître son avis sur la pro· 
position tendant à réunir le Comité de coordination avant 
l'ouverture de la session d'été du Conseil. 

52. Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil adopte 
provisoirement le projet de calendrier des conférences 
pour 1966 (E/4099) avec les modifications recomman
dées par le Comité intérimaire du calendrier des confé· 
renees (E/4111, par. 2), sous réserve qu'il soa~ revu à 
la reprise de la trente-neuvième session pour tenir 
compte de toutes dispositions pertinentes que prendrait 
l'Assemblée générale et du complément d'information 
dont on disposera alors sur le programme de réunions 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement pour 1966. 

Il en est ainsi décidé. 

Pouvoirs des représentants 
53. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur 
le rapport du Président et des Vice-Présidents relatif 
aux pouvoirs des représentants à la trente-neuvième 
session du Conseil (E/4112). 

La séance est levée à 11 h 50. 
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